
Tutoriel Suricate
Comment déposer un signalement en ligne ?



QU'EST-CE QUE SURICATE ?

❑ Créée par le ministère des Sports

❑ Pourquoi signaler ? Pour être acteur de la 
qualité de votre territoire et de vos itinéraires.

❑ Plateforme participative : les sentinelles 
signalent les problèmes rencontrés (balisage, 
sécurité...), en ajoutant si possible la 
géolocalisation, un descriptif et des photos.

❑ Signalements envoyés aux personnes 
compétentes (Fédération concernée, 
département, Communauté de communes, 
PNR ou Parc National...)

❑ 2 supports :

• Site internet : https://sentinelles.sportsdenature.fr

• Application mobile sur Iphone ou Android

https://sentinelles.sportsdenature.fr/


1/ SIGNALEMENT SUR LE SITE 
INTERNET

https://sentinelles.sportsdenature.fr/



Sur la page 
d'accueil 
Suricate, ouvrir 
le menu 
déroulant des 
activités et 
sélectionner 
"Randonnée 
pédestre"











2/ SIGNALEMENT SUR 
L'APPLICATION MOBILE



1/ Cliquer sur "signaler 

un problème

2/ Cliquer sur la carte 

pour localiser le 

signalement puis cliquer 

sur "valider la 

localisation"



Cliquer sur le menu 

déroulant dans l'onglet 

"activité concernée"

Faire défiler la liste des 

activités jusqu'à 

"Randonnée pédestre"



De la même façon, 

cliquer sur le menu 

déroulant des onglets 

"type du problème" et 

"ampleur du problème".

L'ampleur du problème 

renvoi à la difficulté pour 

les randonneurs de 

circuler. Par exemple 

"utilisation impossible" 

signifie que les 

randonneurs ne peuvent 

plus du tout passer au 

point de signalement.



Ecrire votre email ici

Décrire le signalement le plus précisément 

possible : description du lieu, itinéraires 

concernés, numéro des poteaux....

Cliquer ici pour ajouter des photos si vous en avez.

N'oubliez pas de cliquer sur "Valider les 

informations"


